






































Plans de Prévention des Risques Naturels Prévisibles (PPRNP)
des communes du bassin versant de la Têt Moyenne

Commune de Baho

Synthèse de l'enquête publique
(voir carte jointe pour localisation des remarques)

Réf. Point soulevé lors de l'enquête Évoqué lors de 
la concertation

Réponse de la DDTM

B1 Mme  Puig  soulève  le  problème  du 
ruissellement  pluvial  dans  la  rue  des 
mimosas. 

Non évoqué Le  PPR  ne  traite  pas  la  problématique  du  ruissellement  pluvial.  Il  traite  les 
débordements  de  cours  d'eau.  L'aspect  soulevé  par  cette  question  relève  de  la 
compétence communale (réseau pluvial). 

B3
B4

M.  Danjou  et  Mme  Fortin  propriétaires  à 
titre personnel et en indivision de parcelles 
à l'Est de la commune (section AK n°197, 
223, 224 et section AP n°5, 6, 7, 9 et 10) 
demandent  le  classement  en  zone 
constructibles  du  PPR  au  motif  que  ces 
terrains n'ont jamais été inondés.

Non évoqué Au vu de l'étude BRL 2012, les parcelles objet de la demande sont inondables par 
débordement  de  ravins.  Pour  la  crue  de  référence  du  PPR,  les  hauteurs  d'eau 
attendues sont inférieures à 0,50m et l'aléa sera considéré comme modéré. Il s'agit 
d'une zone d'expansion de crue. 

Ces  parcelles  ne  sont  actuellement  pas  urbanisées  et  se  situent  en  extension  de 
l'urbanisation existante. 

Le développement urbain des communes doit privilégier les zones les moins exposées 
au  risque  afin  d'éviter  les  zones  directement  exposées  et  préserver  des  zones 
d'expansion de crue. 

Un développement urbain dans ce secteur n'est pas envisageable.
Audition de M. le Maire M.  le  maire  confirme  l'intérêt  de  la  commune  pour  l'entrée  Est  du  village, 

actuellement identifié comme pouvant faire l'objet d'une révision du PPR.
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